
Paris le 03 mai 2012
La date limite de dépôt de la déclaration d'impôt sur le revenu 2011 est fixée au 31 mai  2012 à minuit pour la version 
papier (si un report de la date intervient, il est annoncé par voie de presse). 

Un délai supplémentaire par rapport à la date de dépôt de la déclaration papier  est accordé en cas de télédéclaration par 
internet, sauf modification ultérieure : 
- jusqu’au jeudi 7 juin pour les départements numérotés 1 à 19 ;
- jusqu’au jeudi 14 juin  pour les départements numérotés 20 à 49 ;
- jusqu’au jeudi 21 juin  pour les départements numérotés 50 à 974.

Si vous déclarez par internet pour la première fois, vous pourrez bénéficier d'une réduction d'impôt de 20 € si vous êtes 
imposable et que vous choisissez de payer votre impôt par internet, par prélèvements ou par mensualisation.

Salaires et  traitements
Ces éléments sont pré-remplis à partir des montants déclarés par les employeurs. Sont imposables la totalité des 
revenus d'activité perçus entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011, y compris  toutes les indemnités ayant un caractère 
de salaire, ainsi que les sommes perçues en contrepartie d'heures supplémentaires non défiscalisées.

Heures défiscalisées
Les heures supplémentaires effectuées au titre du soutien scolaires et des études sont défiscalisées pour celles 
effectuées entre le 1er janvier et le 31 décembre 2011. Par conséquent, ces heures ne doivent pas être déclarées. Le 
modèle de déclaration des revenus a été modifié par ajout d'une ligne ''heures supplémentaires, revenus exonérés'', avec 
possibilité de corriger si le montant indiqué est inexact ou non renseigné. Attention dans ce cas à bien expliciter les 
raisons des corrections effectuées.

ISSR
Les indemnités correspondant au remboursement de frais engagés par le salarié ne sont pas imposables. L'ISSR n'est 
pas un élément de salaire mais un remboursement forfaitaire de frais des déplacements effectués. Elle n'est donc pas 
imposable, sauf si on opte pour une déclaration aux frais réels.

Cotisation syndicale ouvrant droit à réduction d'impôts : cotisation 2010 – 2011
La réduction est égale à 66 % du montant de la cotisation syndicale indiquée sur la déclaration (sauf si déduction des 
frais réels).
Il faut joindre l'attestation  adressée par la section départementale du SNUipp-FSU.
En cas de déclaration par internet, ne pas envoyer l'attestation (mais la garder en cas de demande ultérieure du centre 
des impôts).

Indemnité Représentative de Logement (IRL)
L'IRL (taux de base et majorations éventuelles de la commune) constitue un avantage en argent soumis à l'impôt sur le 
revenu au même titre que le traitement principal (la majoration familiale de cette indemnité est soumise au même régime 
que l'indemnité elle-même). L'IRL s'additionne donc aux revenus à déclarer.

Logement de fonction des institutrices et instituteurs
Le logement de fonction est un avantage en nature constituant un élément de la rémunération ; la valeur est assujettie à 
la CSG, à la CRDS et à la RAFP et donne lieu à déclaration fiscale au titre de l'impôt sur le revenu.

L'avantage en nature logement est évalué forfaitairement, soit selon le barème mensuel figurant dans le tableau suivant, 
soit d'après la valeur locative cadastrale servant de base à la taxe d'habitation. Le choix se fait sur la valeur la plus 
favorable entre ces deux options.

Montant mensuel à déclarer
Composition du logement

Rémunération brute 
mensuelle 

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces pièce suppl.

R < 1473,00 € 63,50 € 67,80 € 101,70 € 135,60 € 169,50 € 33,90 €
1473,00 € <R < 1767,59 € 74,20 € 95,40 € 143,10 € 190,80 € 238,50 € 47,70 €
1767,60 € < R < 2062,19 € 84,80 € 127,00 € 190,50 € 254,00 € 317,50 € 63,50 €
2062,20 € < R < 2651,39 € 95,30 € 159,80 € 238,20 € 317,60 € 397,00 € 79,40 €
2651,40 € < R< 3240,59 € 116,60 € 201,00 € 301,80 € 402,00 € 502,50 € 100,50 €
3240,60 € < R< 3829,79 € 137,70 € 243,60 € 365,40 € 487,20 € 609,00 € 121,80 €
3829,80 € < R< 441899 € 158,90 € 296,40 € 444,60 € 592,80 € 741,00 € 148,20 €

 R > 4419,00 € 180,10 € 339,00 € 508,50 € 678,00 € 847,50 € 169,50 €

Pour la déclaration des revenus, faire le total des montants mensuels (ils peuvent varier en fonction de la variation du 
traitement brut durant l'année, ou en cas de changement de logement).

Pour ce qui concerne les autres éléments de revenus à déclarer, déductions diverses etc... et pour 
toutes précisions complémentaires, se référer aux différentes revues spécialisées et au site     du   
ministère     des     finances   
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http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/particuliers.impot;jsessionid=MUCDWDQHY4JUHQFIEMQCFFGAVARW4IV1?espId=1&pageId=part_impot_revenu&impot=IR&sfid=50
http://www.impots.gouv.fr/portal/dgi/public/particuliers.impot;jsessionid=MUCDWDQHY4JUHQFIEMQCFFGAVARW4IV1?espId=1&pageId=part_impot_revenu&impot=IR&sfid=50

